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The International Human Rights Trust (La Société Internationale des Droits de l’Homme) est soutenu financièrement par la Commission Européenne et le Ministère des Affaires Etrangères du Gouvernement irlandais.

Les Codirecteurs

M. Brian McKeown est un conseiller indépendant en matière de développement et droits de l’homme.  Il a été durant 21 ans le directeur de Trócaire, l’agence irlandaise pour le développement international.  Lors de son terme, il s’attacha à travailler sur des problèmes divers de développement et de droits de l’homme en Asie, en Afrique et en Amérique du Sud.  Il fut aussi Président du Comité de Liaison des ONG de la Commission Européenne, membre du Conseil Consultatif de développement du gouvernement irlandais ainsi que le Président de la Confédération des Organisations de Développement Irlandaises.  Il est membre fondateur et fait partie du conseil d’administration de AWEPA (Association de Parlementaires de l’Europe de l’Ouest pour l’Afrique) – Institut Européen Africain. En 1995, il fut nommé coordinateur auprès de la Commission Européenne pour l’Opération de Protection des Droits de l’Homme au Rwanda (HRFOR), dirigée par les Nations-Unies.  Ces dernières années, il a été conseiller auprès de la Commission Européenne sur les questions des droits de l’homme ainsi que cofondateur et codirecteur de “The International Human Rights Trust” (La Société Internationale des Droits de l’Homme).

Karen Kenny est conseillère indépendante en matière de droits internationaux de l’homme et avocate.  Elle est aussi cofondatrice et codirectrice de “The International Human Rights Trust” (La Société Internationale des Droits de l’Homme), ainsi que membre du Comité Permanent sur les Droits de l’Homme du Ministère des Affaires Etrangères du gouvernement irlandais. En 1996, son étude intitulée “Towards Effective Training for Field Human Rights Tasks” (“Vers une Formation Efficace aux Tâches de terrain Relatives aux Droits de l’Homme”), commissionée par le Ministère des Affaires Etrangères du Gouvernement irlandais, fut publiée.  Cette oeuvre fait la synthèse des leçons à retenir des expériences de formation des nombreuses opérations de protection des droits de l’Homme conduites jusqu’à ce jour par les Nations-Unies.  En 1997, la Trust fut commissionée par l’OSCE pour sa mission en Croatie afin de recommander un plan de formation en matière de droits de l’Homme pour 250 membres de personnel nouvellement recrutés (à la suite du retrait des troupes de l’ATNUSO en Slovanie de l’Est).  Ce projet fut dirigé par Karen Kenny.  A la demande de la Commission Européenne, elle écrivit en collaboration avec Brian McKeown: “The European Union and Human Rights Field Operations: If, When, How & With Whom” (La Commission Européenne et les Opérations de Terrain en matière de Droits de l’Homme: Si, Quand, Comment et avec Qui), un essai commissioné par la Commission Européenne.  Elle conseilla également une équipe de la Commision Européenne en mission aux Philippines sur une stratégie afin de maximiser l’impact des droits de l’homme dans son financement.

Précédemment, elle faisait partie du personnel de l’équipe des Nations-Unies dont le rôle était de planifier et de conceptualiser ce qui devint plus tard l’HRFOR (L’opération de Terrain de Protection des Droits de L’Homme au Rwanda). Elle fit également partie du personnel de la première opération des droits de l’homme des Nations-Unies en El Salvador (ONUSAL) et travailla aussi au Centre des Droits de l’Homme des Nations-Unies sur différents projets de recherche et des enquêtes concernant l’ex-Yougoslavie en 1992-1994.  Durant cette dernière période,elle coordonna une équipe de 40 personnes chargées par la Commission Européenne d’enquêter sur les allégations d’attaques sexuelles en ex-Yougoslavie.  Elle conseilla et dirigea des programmes de formation en matière de droits de l’homme en Italie, Irlande, Pays-Bas, Suède, Autriche, Belgique, Tanzanie et Pologne ; elle a en partie conçu et dirigé une formation annuelle de deux semaines sur les droits de l’homme pour des opérations de terrain des Nations-Unies, au Centre canadien Pearson-Peace-Keeping.

Tous commentaires sont les bienvenus:

Karen Kenny





Brian McKeown

99 Burford Road





7 Seafield

Forest Fields





Corbawn Lane

Nottingham 





Shankill

UK






Co. Dublin, Ireland

Tel/fax: +44 115 9789339




Tel: +353 1 2826759

Courier Electronique : 106347.3500@compuserve.com
Fax: +353 1 2822538

                                                                                                     Courier Electronique:

                                                                                                     Mckeowns@indigo.ie

Partie I.................................….................................................................................
2

Les Opérations de Protection des Droits de l'Homme. Le Grand Tournant.....
2

1. Contexte...............................................................................…......................
2

2. Travail de terrain : Besoin de Cohérence et de Consistance selon la Loi......
4

3. L’absence d’un Raisonnement Clair Justifiant la Mise en Place d’une 

Opération de Protection des Droits de l'Homme ........................................
5

4.
Besoin d'Information et Prise de Responsabilités..........................................
9

5.
Assimiler Présence à Succès ...............................…..............................……
10


Conclusion : Le Grand Tournant ..........................…...............................….
12

Partie II ……………………………………………………………………………
13

Une Vision reflétant la Loi Internationale des Droits de L’Homme ............….
13

Les Programmes de Soutien des Droits de l'Homme ................……....................…
13

1.
Introduction..............................................................................................…..
13

2.
Le Mandat de Plein Droit du Haut Commissaire ….................................….
13

3.
Les Priorités Identifiées grâce à un Dialogue  avec la Société Hôte .............
14

4.
Mesurer le succès : Durabilité .................................................................…..
15

5. 
Activités de Terrain de Protection des Droits de l'Homme –A Tout Prix ? ...
15

6.
Sélection et Formation des Partenaires – au niveau Local et International...
16

7.
Intégration : Leçons pour tous à l’ONU..................................…...….………17

8.
Responsabilités ....................................................................................…….
19

9.
L’utilisation Envisagée des Programmes de Soutien ..........…......................
19

10.
Les Programmes de Soutien - L'exemple à Suivre de l'ONU................….…
19

Résumé

Cette étude fait partie intégrante d’un procédé continu de réflexions menées au sein de la Trust et est distribuée afin d’ouvrir un débat et d’inciter les commentaires de nos lecteurs.  La première version de ce document a été présentée au Symposium International intitulé “Renforcer les Opérations de Protection des Droits de l’Homme”, organisé par le gouvernement allemand et subventionné par les républiques de Pologne et d’Afrique du Sud.  Cet évènement prit place à Koningswinter (Bonn) les 26 et 27 mai 1998.

Le document expose les grandes lignes d’une culture conceptuelle basée sur le mandat du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme, responsable par la communauté internationale de s’assurer que les impératifs de la loi, des principes et des expériences passées deviennent les meilleures pratiques d’aujourd’hui et de demain quant à la protection des droits de l’homme
.

Partie 1 – Le Grand Tournant des Opérations de Protection des Droits de l’Homme.

Le principe de base est que les opérations passées en matière de droits de l’homme ne devraient pas automatiquement devenir des modèles pour les opérations futures du Bureau du Haut Commissaire mais il devrait saisir l’occasion plutôt de reconnaître qu’un changement radical est en train de prendre place et développer de nouvelles approches dans ce domaine (Partie 1). Cette vue se base sur les deux facteurs suivants:

1. Les grands changements dans l’environnement opérationnels de la protection des droits de l’homme.

· Création du Bureau du Haut Commissaire : Presque toutes les opérations de terrain ont été conduites avant ou sans l’influence significative du bureau du Haut Commissaire. La création de ce bureau représente à elle seule la possibilité d’un leadership créatif basé sur la loi et les principes.

· Intégration impérative selon la loi : Les activités de terrain de protection des droits de l’homme ne sont pas seulement exécutées par les “ opérations de protection des droits de l’homme ”et par là même, le travail de terrain à venir du Haut Commissaire ne devrait pas être perçu comme étant effectué à l’écart des autres partenaires. Dans son projet de réforme, l’une des décisions du Secrétaire Général, considérée comme majeure, vise à intégrer de manière légale les droits de l’homme au sein des activités générales des Nations Unies et que chacun en partage la responsabilité
. Dans le passé, les équipes travaillant sur les opérations de protection des droits de l’homme n’ont jamais eu l’avantage de travailler avec les agences des Nations-Unies dont les responsabilités en matière de droits de l’homme étaient très précisément délimitées et reconnues. Des questions d’une importance capitale peuvent alors se poser :
· Comment est-ce-que les partenaires de terrain tels que le PNUD (Programme des Nations-Unies pour le Développement), le HCR (Haut Commissariat pour les Réfugiés), l’UNICEF, le Département de Maintien de la Paix et autres vont s’adapter afin de faire face à leurs responsabilités en matière de protection des droits de l’homme ?
· Comment vont-ils se raccrocher au travail du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme sur le terrain (et vice-versa) ?
2. Il existe de sérieuses raisons de principe pour lesquelles le travail futur du Haut Commissaire doit être différencié des opérations mises en place dans le passé.

· Ad hoc : Depuis 1991, les opérations de protection des droits de l’homme se déploient selon les situations et de façon décousue, sans accorder un temps de réflexion aux buts de la mission ou aux moyens techniques à déployer.
· Réactif : Jusqu’à ce jour, on ne mettait une opération de protection des droits de l’homme en place que durant ou après une crise humanitaire à grande échelle impliquant un conflit armé. A l’avenir, plus d’importance sera accordée aux signes avant-coureurs annonçant une crise imminente ainsi qu’au travail de prévention de protection des droits de l’homme sur le terrain.
· Responsabilités : Toutes discussions sur le sujet des opérations de protection des droits de l’homme ont presque toujours été caractérisées par l’absence de trois éléments essentiels :
· Participation significative de la société hôte
 quant à la préparation, la conception, la définition des priorités et l’évaluation de l’impact des opérations de protection des droits de l’homme ; 
· Tirer systématiquement le meilleur parti des leçons apprises sur le terrain grâce au compte rendu du personnel des opérations ; et
· Evaluation indépendante de leurs forces et de leurs faiblesses ;

Absence d’un raisonnement clair : L’étude développe trois raisonnements couramment utilisées pour justifier la mise en place d’une opération de protection des droits de l’homme : présence comme moyen de dissuasion ; surveillance et rapport au siège social ; soutien technique/renforcement institutionnel. Pas une seule de ces options ne présente en elle-même un argument indiscutable. La question est d’établir si les opérations à grande échelle de protection des droits de l’homme sont les moyens les plus appropriés pour atteindre un but spécifique dans une situation particulière. Ce moyen d'intervention devrait être comparé à d'autres moyens, peut-être plus directs, de faire parvenir les ressources à la destination identifiée dans la société hôte. 

· Des Rôles très Limités : Avant celle du Rwanda, le rôle des opérations de protection des droits de l'homme était d'assurer le respect des accords de paix par tous les partis concernés
. Le travail principal des membres de l'équipe à été d'établir les faits en matière de droits politiques et civils et d'en faire un rapport détaillé aux autorités extérieures. De telles activités de développement des droits de l'homme ont jusque-là toujours été ad hoc ; dépendant d'individus en position de pouvoir et subissant l'opposition de groupes internes déclarant que ce genre de travail ne fait pas partie du "mandat". Avec le temps, notre compréhension du travail de terrain en matière de droits de l'homme est devenue restreinte et rigide. Ce phénomène confirme une tendance à se tourner vers l’organisme responsable des opérations afin de trouver des solutions plutôt que vers la société hôte. Le personnel recruté, en particulier les responsables haut-placés n’ont pas les capacités nécessaires par rapport aux facultés requises. Une distinction inutile et artificielle faite entre “surveillance” et “assistance technique” est monnaie courante alors que ces termes ne sont ni clairement définis ni fondés sur un principe. 

· Application Sélective du principe légal : Lors d'opérations passées, les principes légaux d'universalité, d'interdépendance et d’indivisibilité de la charte complète des droits de l'homme n'ont pas toujours été respectés - que ce soit en matière d'identification ou d'interprétation de leurs mandats ou dans leurs tâches quotidiennes.

Pour toutes ces raisons, et quel que soit leur mérite dans le contexte de l’Etat auquel elles étaient assignées, les opérations passées de protection des droits de l'homme ne devraient pas systématiquement être perçues comme des modèles d'intervention à adopter à l'avenir.

Partie II

Un nouveau concept : Programmes de Soutien des Droits de l'Homme 

L'étude présente, dans ces grandes lignes, la vision alternative de la Trust - cette vision demande une reconsidération totale du but, de l'attitude et des méthodes utilisés lors de la mise en place d'activités de protection des droits de l'homme sur le terrain.

· Mesurer le succès à travers la notion de durabilité : Cela signifie mesurer le succès selong le degré auquel la présence sur le terrain contribue à une amélioration durable de la situation des droits de l'homme. Ce but ne peut pas être atteint en cherchant des solutions externes mais seulement en collaborant avec la société hôte et en l'assistant dans ses efforts. 

· Une nouvelle approche, un nouveau nom : Le terme proposé pour résumer les futures activités de terrain est le Programme de Soutien des Droits de l'Homme. Car le mot “Soutien” évoque le changement fondamental d'attitude qui se produit en ce moment, faisant ainsi place à un partenariat constructif basé sur la priorité donnée à la société hôte. Le terme évoque également les notions d'assistance et de renforcement, plutôt que de remplacement des efforts locaux. Le mot  “Programme” met l'accent sur l'idée de procédé, c’est-à-dire vision à long-terme et durabilité. De la même façon que les experts travaillant sur ces programmes devraient porter le nom de Partenaires de Soutien des Droits de l'Homme.

· Autorité : Le Haut Commissaire a de plein droit le pouvoir de diriger les activités de son bureau en accord avec les besoins de la société hôte. Cette autorité est propre à son mandat selon la Charte des Nations Unies et de la loi internationale des droits de l'homme.

· Dialogue avec la Société Hôte : Chaque société hôte a le droit et le devoir de définir ses priorités en matière de droits de l'homme selon la Déclaration de Vienne et le Programme d'Action. Ainsi, les priorités du Programme de Soutien seraient le résultat direct d'un important dialogue avec la société hôte - y compris, mais pas uniquement, avec les autorités publiques à tous les niveaux.

· Prévention : Le Programme de Soutien devrait permettre l’intervention rapide du Haut Commissaire aux Droits de l'Homme, dans des situations n'ayant pas encore atteint un niveau critique. Parce qu'elle est basée sur des relations à long-terme, cette approche devrait être perçue par la population locale comme tout à fait légitime. Et du fait du besoin généralisé de Programmes de Soutien, ceux-ci devraient être la norme plutôt que l’exception. 

· Deux groupes d'activités : Diagnostic et Développement : Tout Programme de Soutien des Droits de l'Homme devrait mener en permanence deux groupes d'activités :

· Surveiller de près les diagnostics, afin d'analyser de façon continue la source précise de faiblesse au coeur du mécanisme de protection des droits de l'homme. Des méthodes et des indicateurs supplémentaires reflétant les principes de la loi internationale des droits de l'homme devraient être développés et mis en place pour établir un diagnostic à la fois au niveau des droits économiques, sociaux et culturels, prenant en considération le fait que dans la pratique ces derniers sont inséparables et dépendants les uns des autres. Basé sur cette analyse essentielle, le Programme suivrait ses propres recommendations concernant une prise d'action de la part des autorités locales, des agences des Nations-Unies, des organisations locales non-gouvernementales, etc, et atteindrait ainsi son but ; et

· Les activités que le Programme mettrait en place selon ses propres diagnostics porteraient alors le nom de tâches de développement des droits de l'homme. Différentes selon les besoins de chaque société hôte, ces tâches seraient de former des agents locaux, en s'assurant que les analyses du programme attirent le soutien d'autres donateurs auprès de la société hôte.

· Techniques : Les techniques à utiliser dans les Programmes de Soutien devraient être basées sur un compte rendu de fin de mission systématique de tous les membres du personnel, et sur une évaluation indépendante de toutes les opérations de protection des droits de l'homme auxquelles les sociétés hôtes auraient activement participées. De plus, les techniques devraient mettre l’accent sur l’intégration du concept de développement et de celui des droits de l'homme (et vice-versa).

· Renforcement des capacités : Parce que la notion de renforcement des capacités fait partie intégrante du Programme de Soutien, ce dernier devrait suivre comme règle générale l'emploi de membres de la société hôte.

· Holistique : Les Programmes de Soutien des Droits de l'Homme regrouperaient toutes les activités de terrain commissionées par le Haut Commissaire, ceci dans l'espoir d'éviter de devoir faire la distinction entre " opérations " et " présences " et d'éviter la dichotomie artificielle des activités de terrain sous les catégories "surveillance " ou " assistance technique/renforcement institutionnel ".

Partie 1

Les Opérations de Protection des Droits de l'Homme. Le Grand Tournant :

1.
Contexte

Les opérations de terrain de protection des droits de l'homme, ainsi que son personnel, sont un phénomène de cette décennie. Non seulement fait-on de plus en plus appel à eux, mais la varièté d'organisations inter-gouvernementales impliquées dans ce secteur s’est élargi et inclut maintenant Les Nations-Unies, l'Organisation de Sécurité et de Coopération en Europe, l'Organisation des Etats-Unies, la Communauté Européenne - ainsi que les organisations non-gouvernementales
. Parfois les opérations de protection des droits de l'homme de l'ONU font partie des opérations militaires pour le maintien de la paix ; parfois elles restent indépendantes. Parce qu'elles sont de natures très variées, il est très difficile de décrire les opérations de protection des droits de l'homme. Cependant, pour plus de clarté, nous énumérons ici les opérations qui furent déployées par le Siège Social de l'ONU à New York :

· Mission d’Observation des Nations-Unies en El Salvador (ONUSAL)

· Mission Civile Internationale en Haiti (MICIVIH)

· Mission Préparatoire des Nations-Unies au Cambodge (MIPRENUC)

· Administration Transitoire des Nations-Unies pour la Slavonie Orientale, La Baranja et le Srem Occidental (ATNUSO)

· Mission de Vérification des Nations-Unies au Guatemala (MINUGUA)

Bien que ces opérations font toutes partie de l'ONU, elles furent mises en place pratiquement sans aucune intervention ou consultation avec le Centre des Droits de l'Homme
 à Genève (maintenant révolu) ou de l’ancien Haut Commissaire. Cependant, lors de sa prise de position en avril 1994, l’ancien Haut Commissaire prit l'initiative de créer plusieurs opérations de protection des droits de l'homme, la première étant celle du Rwanda. Les opérations suivantes peuvent donc être ajoutées à la liste : 

· Haut Commissaire aux Droits de l’Homme – Opération sur le Terrain au Rwanda (HRFOR)

· Haut Commissaire aux Droits de l’Homme – Opération sur le Terrain au Burundi (HRFOB)

· Le Haut Commissaire ordonna également la présence de l'ONU sur le terrain en Ex-Yougoslavie. Cependant, cette dernière fut mise en place au printemps 93, avant la création du poste de Haut Commissaire aux Droits de l'Homme
.

Le nouveau Haut Commissaire a donc hérité d'un certain nombre d'opérations. De surcroît, elle continue d'étendre un réseau étroit, dont elle a aussi hérité, grandissant rapidement de ce que son Bureau appelle " présences sur le terrain " - un personnel international basé sur le terrain déployé en petit nombre. Au total 22 opérations devraient être en place en 1999
.

De plus, deux missions courantes de longue durée de l'Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) (?) sont des opérations de protection des droits de l'homme de grande envergure.

· La mission de l'OSCE en Bosnie-Herzégovine, à la suite de l'accord signé 


à Dayton le 21 novembre 1995 ; 

· La mission prolongée de l'OSCE en Croatie autorisée par Décision no.176 


du Conseil Permanent en 1997.

Il faut aussi noter que la Commission Européenne a beaucoup contribué au développement de la présence sur le terrain de l'ONU - en Angola, au Rwanda, au Burundi et en Colombie par exemple - non seulement par un apport financier mais aussi en terme de ressources humaines, et dans certains cas fournissant même tout le nécessaire pour le fonctionnement des équipes logistiques, administratives et d'équipement.

Les activités décrites ci-dessus sont toutes appelées dans cette étude " Opérations de Protection des droits de l'homme ". Cependant, à travers son travail, la Trust

souligne que les activités sur le terrain de protection des droits de l'homme ne se résument pas seulement à de telles opérations (voir le paragraphe " Intégration " dans la Partie II).

2.
Travail de Terrain : Besoin de Cohérence et de Consistance selon la Loi 

En 1991, l'accord de San José fut signé entre les 2 parties adverses de la guerre civile en El Salvador. Cet accord fut signé avant la conclusion des négociations de paix et entraîna la toute première opération civile de terrain de protection des droits de l'homme de l’ONU. Lors des six mois précédents, alors qu'aucun cessez-le-feu n'avait encore ét​é accordé, que la lutte continuait et que les contingents militaires et de police n'étaient pas encore arrivés, des officiers de protection des droits de l'homme menaient une mission d'établissement de faits et vérifiaient si l'accord de San José était respecté
.

Deux ans après, en 1993, l'ONU vint en aide aux parties adverses lors de la guerre civile du Rwanda pour qu'ils entrent en discussion et signent un accord en août de la même année, connu sous le nom d'Accord d'Arusha. Le Conseil de Sécurité de l'ONU déploya une force militaire de maintien de la paix afin d'assurer le respect de l'Accord d'Arusha. Malgré les sérieux avertissements et recommandations de prises d'actions concrètes publiques faites à l'époque par le Rapporteur Spécial, des Exécutions Extra Judiciaires, Arbitraires et Sommaires, l'ONU ne s'est pas préoccupé du fait que les questions de droits de l'homme étaient au centre de l'accord de paix. En effet, aucune équipe de spécialistes dans le domaine des droits de l'homme ne faisait partie intégrante de l'opération de maintien de la paix, MONUOR
. Six mois plus tard, alors que l'opération militaire de maintien de la paix était sur place, le génocide d'avril 1994 explosa.

En 1991, il semblait bien que l'ONU avait appris que " les violations des droits de l'homme perpétuées aujourd'hui sont les causes des conflits de demain "
, comme le déclara récemment le Secrétaire Général. Cependant, dans le cas d’El Salvador, l'ONU n'avait pas pris part aux discussions entre les parties adverses pour plaider et insister que l'on traite des causes de conflits des droits de l'homme et des violations, devoir pourtant d'extrème importance dans son mandat. Ce qui se produisit alors est que l'un des camps adverses aborda ces questions et insista pour qu'elles soient traitées (Groupe d'Opposition Armé). Ce groupe avait en effet toujours été de l'opinion que ces questions étaient en fait la clé à la résolution du conflit.

Depuis, toutes les opérations mentionnées ci-dessus ont été mises en place de façon très disparate et décousue. L'échec de l'ONU à faire le lien, pourtant évident, entre les violations des droits de l'homme et les conflits armés dans le cas du Rwanda illustre de façon concrète l'absence totale d'une approche cohérente de protection des droits de l'homme dans ses activités sur le terrain. Ceci est un défi prioritaire que le Secrétaire Général doit absolument relever dans son entreprise d'apporter un élément de consistence dans les analyses de droits de l'homme à travers toutes les activités de l'ONU, et l'une des raisons pour lesquelles le Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l'Homme se trouve à un point tournant, offrant ainsi multiples occasions de faire preuve de leadership pour tout le système de l'ONU.

3.
L'Absence d’un Raisonnement Clair Justifiant la mise en place d'une Opération de Protection des Droits de l'Homme 

L'une ou encore les trois raisons justifiant la mise en place d'une opération de protection des droits de l'homme sont souvent mentionnées. Ces trois raisons sont : Présence comme moyen de dissuasion ; surveillance et rapport au siège social ; Soutien Technique/Renforcement Institutionnel.

(i) 
Présence comme moyen de dissuasion : La dissuasion est un raisonnement fréquemment utilisé dans une situation d'urgence pour mettre en place une opération de protection des droits de l'homme. Alors que presque toutes les opérations de ce type voient le jour dans un contexte de crise humanitaire, cela amène à se demander si l'opération de protection des droits de l'homme de style "amiable" est en fait un moyen suffisamment dissuasif  - quels types de violations des droits de l'homme sont ainsi évités ? Dans quelles circonstances ? Un moyen plus réfléchi de se servir de ce raisonnement serait d'exiger que chaque opération de protection des droits de l'homme identifie au stage initial de préparation le type de spécialistes en droits de l'homme nécessaire, plutôt que d’utiliser la police civile de l'ONU, l'armée de l'ONU, les défenseurs locaux des droits de l'homme ou bien encore une combinaison de ces différentes options. Une fois cette décision prise, le personnel en question devrait alors être préparé aux conditions de terrain, utilisant des moyens qui appliquent au maximum leur effet de dissuasion. Cependant, malgré l'utilisation fréquente de ce raisonnement, il existe un manque systématique de mise en application de ces moyens de dissuasion une fois l'opération en place
. Le plus souvent, les officiers chargés de la protection des droits de l'homme ne reçoivent aucun support et doivent seuls identifier ou créer les moyens de dissuasion suivant leur instinct ou expérience. Ceci comporte bien sûr des risques - autant pour l'opération, que pour l'officier mais également pour leurs interlocuteurs locaux.

Evaluer le succès d'une opération de protection des droits de l'homme en terme du degré de prévention de violations de ces droits est par définition très difficile. Ce degré de prévention est en effet pratiquement impossible à mesurer efficacement. Par conséquent, c'est avec beaucoup de précaution que l'on déclare qu'un effet de dissuasion s'est bien produit. Malheureusement, dans le souci de garantir le financement de leur prochaine mission, les opérations de protection des droits de l'homme ont bien vite fait de s'accréditer le mérite de tout aspect positif se produisant lors d'une mission - tout en déplorant les évènements négatifs mais les déclarant au delà de leur contrôle.

Ce qui est clair cependant, c'est que la présence seule d'une opération ne signifie pas qu'il y aura dissuasion.

Quels qu'en soient ses effets présumés, la présence d'une opération dans le but de dissuader est par définition une solution à court-terme qui se révèlerait tout à fait inefficace dans le contexte d'une présence à grande échelle.

Une question directement liée à celle de présence comme moyen de dissuasion est l'intervention dans des cas individuels. De telles interventions peuvent en effet avoir des résultats positifs et visibles immédiats, comme par exemple améliorer les conditions de vie dans les prisons, et constituent également une source d'encouragement pour le personnel de terrain travaillant sur de tels projets. Ces derniers sont des moyens efficaces de procurer de l'aide à une personne dont les droits ont été violés et peuvent aussi être des moyens efficaces d'identifier différents genres de violations dans le but d'y trouver un remède. Cependant, leur importance en tant que justification pour le déploiement d'une opération de protection des droits de l'homme est parfois exagérée. L'intervention d'une opération dans un cas individuel peut parfois avoir un effet négatif sur l'individu, en particulier lorsque le personnel ou l'équipe de direction a été mal choisie et mal entraînée. Un exemple typique est la punition de certains prisonniers après la visite d'une personne qui identifia ces derniers comme étant les prisioniers se plaignant de la direction de l'établissement. Qui plus est, il n'est possible d'intervenir qu'auprès de certains cas individuels, étant donné le nombre important de personnes ayant besoin de protection dans une situation d'urgence. Les opérations de terrain n'ont d'ailleurs que très rarement le pouvoir nécessaire pour changer quoique ce soit dans un cas individuel ou encore pour satisfaire les attentes de la population en général. Enfin, les effets globaux d'une intervention sont souvent négatifs si cette dernière décide de remplacer plutôt que de renforcer le système local (dépendance, renforcement de la méfiance du système en place par la population, etc).

(ii) 
Surveillance : Ce deuxième raisonnement justifiant une intervention est la plus fréquemment utilisée. Une opération de protection des droits de l'homme est nécessaire afin de rassembler des données. Les opérations de protection des droits de l'homme sont de plus en plus perçues comme ayant pour rôle principal l'analyse d'une situation, et cette analyse suffit donc à son existence.

Cette perception est peut-être dû en partie au fait que presque toutes les opérations étaient établies afin d'assurer le respect des accords de paix par les parties adverses concernées, du moins jusqu'à la crise du Rwanda. Une autre explication est peut-être le fait que toutes les opérations étaient déployées dans des cas d'urgence, pour répondre à une crise. Dans un tel contexte d'urgence, la plupart du personnel était recruté parmi les organisations non-gouvernementales ayant joué un rôle très important dans le développement des techniques de collection de données et de "mobilisation de la honte " pendant la Guerre Froide. Ces techniques avaient été développées par ces mêmes organisations, collectant l'information de l'extérieur d'un pays et n'y rendant visite que très occasionnellement. L'information collectée se concentrait sur un secteur précis des droits civils et politiques de l'homme selon la nature et l'ordre du jour particulier des ONG en question.

Par la force des choses, la méthode traditionnelle des ONG pour collecter des données n'impliquait que très peu de visites sur le terrain, la raison en étant le manque de moyen d'accès, de ressources, ou bien une quantité et qualité d'informations suffisantes leur parvenant par les défenseurs locaux des droits de l'homme. Ceci démontre bien que la collection de données n'est pas une justification suffisante pour une large présence sur le terrain. Il existe un grand nombre de méthodes pour collecter des données dans une situation particulière qui peuvent être combinées afin d'obtenir une idée précise de la situation en question
. Ces méthodes comprennent des visites de courte durée sur le terrain, la visite aux réfugiés en dehors du pays, une collection d'informations grâce à des sources internationales ou locales basées à l'intérieur du pays. En effet, dans bien des cas, une opération de protection des droits de l'homme fut déployée dans un pays alors que la collection de données était faite de façon plus efficace de l'extérieur
.

Quels qu'en soient les mérites dans le but seul d'assurer le respect des accords de paix
, le résultat est que les opérations inter-gouvernementales de protection des droits de l'homme ont tout simplement adopté l'approche et les techniques développées par les organisations non-gouvernementales dans un contexte très différent et se satisfont d'un but par trop modeste. Cette stratégie est tout à fait inadéquate pour le Bureau du Haut Commissaire car elle renforce la tendance à chercher " des solutions " qui exclueraient  la société hôte, et c’est une politique qui ne correspond pas aux responsabilités de ce Bureau chargé de stimuler un changement impératif (annex 1).

En effet, il est raisonable de douter qu'une approche étroite à la question d'analyse des droits de l'homme pourrait ne pas reflèter dans leur ensemble les principes de la loi internationale des droits de l'homme et ne pas décrire une situation de façon adéquate, même selon les limites.

Premièrement, c’est une chose que des ONG choisissent d'analyser certains droits seulement parce que ces derniers correspondent à leur secteur d'expertise. Mais il en est une autre que de voir des organisations inter-gouvernementales concentrer leurs efforts sur une gamme étroite de droits sans essayer d'expliquer leur choix. Ce choix devrait bien évidemment se faire selon les besoins spécifiques de la société hôte - mais il est difficile de mettre cette théorie en pratique s'il n'y a pas de procédé de consultation en place avec cette même société hôte et si l'on ne lui demande pas ce que ses besoins sont. Ainsi, lors du déploiement de l'opération du Rwanda immédiatement après le génocide de 1994, il était généralement accepté que, suivant le modèle des opérations précédentes, celle-ci se concentrerait tout d'abord sur un rôle d'analyse et de collection de données et que les droits à analyser seraient civils et politiques - malgré un mandat ample et flexible permettant le développement de priorités diverses, sur une certaine période. L'opération n'analysa cependant pas les droits économiques, sociaux et culturels (ou discrimination dans la jouissance de ces droits) ou encore ne participa pas au développement essentiel des méthodes et des indicateurs dans ce domaine. Tout cela malgré le fait que l'accord des nations hôtes définit clairement l'une de ses fonctions comme l'analyse de la " situation des droits de l'homme ".

Il est très important de souligner également que l'approche sélective est fondamentalement contraire aux principes d’indivisibilité, d'inter-dépendance et d'universalité des droits de l'homme qui sont les piliers du mandat du Haut Commissaire (voir annexe 1).

Deuxièmement, le portrait tracé par certaines opérations pourrait ne pas être complet tant que les méthodes et les indicateurs menant à l'amélioration de la situation des droits de l'homme restent toujours à développer et à être transmis au personnel de terrain :


" Le compte-rendu ne devrait pas seulement constater les violations, mais aussi vérifier les critères d’amélioration de la situation des droits de l'homme. Les autorités qui ne démontrent aucun signe d'amélioration malgré leur présence et leur travail risquent de très vite perdre de vue le bénéfice pouvant être tiré d'une telle amélioration, et de rendre ainsi  un rapport inexact reflétant une prophétie d'auto-suffisance. Afin d'aider les autorités à mesurer les améliorations, il serait utile de donner d’avantage de crédit aux techniques familières aux personnes non formées au droit... "

Une fois les données rassemblées, la phase analytique culmine lors de la soumission de son rapport au siège social de l’organisation ayant déployé les efforts. Le rapport n'est pas pour le bénéfice des personnes les plus concernées, c’est-à-dire les populations de la nation hôte. Ainsi, au Rwanda, parce que l'opération n'a pas réussi à donner priorité aux besoins de la société hôte, elle n'a pas non plus contribué comme elle aurait pu à résoudre la situation très grave dans les camps lors de la crise de réfugiés rwandais en Tanzanie et en ex-Zaire
.

En conclusion, il semble donc qu'en quelques courtes années, l'attention concentrée sur l'aspect analytique d'une mission s'est crystalisée en une approche automatique et rigide satisfaisant un mandat interprété de façon très étroite et ne prenant pas forcément en considération les impératifs d'une situation spécifique. Dans ce cas, il est clair que le besoin de rassembler efficacement des données n’est pas le problème. Mais dans le cas de la crise du Rwanda en 1994, prédit par beaucoup, démontre plutôt que l'aspect analytique d'une opération est nécessaire mais pas suffisante à la protection des droits de l'homme. De par sa nature, l'information envoyée au Siège Social, même si cette dernière est cohérente, fiable et transmise à temps, ne change rien. La population rwandaise a appris que d'attendre une protection venant de l'extérieur peut être en effet bien futile. Partie II de ce document décrit les différentes façons d'assurer le rôle essentiel à jouer par la société hôte.

(iii)
Assistance Technique / Renforcement Institutionnel : Il est bien connu que la terminologie employée dans ce domaine est très vague et que le manque de clarté au niveau de la conception provient au moins en partie des systèmes administratifs en place. Jusqu'en 1997, le Centre des Droits de l'Homme (maintenant révolu) avait un bureau dont la responsabilité était de faire circuler toutes les informations obtenues par les rapporteurs spéciaux, les groupes de travail. Un autre bureau était responsable de pourvoir une “ assistance technique " à la demande des Etats. Ceci se traduisait par la formation de juges, de policiers ; une expertise sur le sujet de la création de législation sur les droits de l'homme, etc. De manière générale, ces responsabilités incombaient à des services installés au siège social, et dont les formateurs faisaient de courtes visites sur le terrain, par exemple. Il est même parfois suggéré que le besoin de soutien technique est une justification partielle en elle-même pour une opération de grande échelle, avec présence prolongée sur le terrain. Les discussions sur les travaux de terrain tournent de plus en plus sur le besoin d'une combinaison " surveillance " d'un côté et " assistance technique " d'un autre, étant reliés dans un même cycle et se renforçant l'un l'autre.

Aucun des trois raisonnements ici décrits (Présence comme moyen de dissuasion, Surveillance, Assistance Technique/Renforcement Institutionnel) n'a été jusqu'à ce jour soumis à une analyse rigoureuse. En elles-mêmes, elles ne sont pas une justification suffisante pour une opération à grande échelle de protection des droits de l'homme, ayant des circonstances clairement identifiées. De surcroît, elles ne réflètent pas de façon adéquate le mandat du Haut Commissaire aux Droits de l'Homme ni l'impératif légal d'apporter une certaine intégration des analyses de droits de l'homme à toutes les activités de l'ONU.

4.
Besoin d'Information et de Prise de Responsabilités

Quels que soient les raisonnements suggérés et leur pouvoir de persuasion relatif, ce qu'il faut tout d'abord afin de mettre en place une revue sérieuse des opérations passées et présentes est la transmission d'informations désintéressées, cohérentes et fiables.

Les discussions à un niveau international sur les opérations de protection des droits de l'homme n'ont jamais pris en considération l’organisme le plus qualifié pour parler du sujet - la société hôte. Et il y a toujours une absence notée quasi-totale de participation aux discussions des sociétés qui ont joué ou continuent de jouer un rôle d'hôte aux opérations. Cette absence non seulement exclut une source d'information cruciale pour délibérer des mérites de ces opérations mais est également le symptôme d'une faiblesse structurelle des approches modernes qui perçoivent la société hôte comme un facteur que l'on prend en considération “ après ”, et qui reste en dehors du procédé. Suivant un style diplomatique traditionnel, une approche plutôt statique a été appliquée. Ceci peut être en partie dû aux premières opérations qui étaient dirigées par des organismes politiques de l'ONU à New York et en partie dû au besoin d'agir avec précaution lorsque l'on utilise un nouvel outil opérationnel par peur d'être accusé d'échec concernant le respect de la " souveraineté ". Le mandat du Haut Commissaire et l'impératif légal d'intégrer les analyses des droits de l'homme font que ces deux facteurs seront dorénavant moins significatifs (voir Partie II).

Il n'y a jamais eu de procédures internes ou externes mises en place pour conduire une évaluation indépendante des opérations de protection des droits de l'homme, que ce soit par l'ONU ou L'OSCE
. Par contre, l'insistance des donateurs de voir de telles évaluations indépendantes organisées devient de plus en plus commune pour des activités de terrain précises, telles celles commandées par le Haut Commissaire des Réfugiés de l'ONU ou le Bureau de la Coordination des Affaires Humanitaires
.

Il n'y a toujours pas de procédé systématique de compte-rendus sur les leçons apprises pour les centaines d'employés qui ont maintenant servi dans plusieurs opérations, ce qui est une source de frustration et de désillusion parmi le personnel
. 

Parce qu'il n'y a aucun mécanisme en place pour prendre note et analyser leur expérience, il n'est donc pas surprenant que depuis la toute première opération d’El Salvador, il n'y a eu que très peu d'évolution perceptible dans les pratiques appliquées en général d'une opération à une autre
. Chacune d'elles démarra sur la base des mêmes suppositions primaires, et la plupart ont échoué dans leur tentative de ne pas refaire les mêmes erreurs que pour les opérations précédentes.

5. Assimiler présence à succès


Beaucoup de discussions actuelles sur les opérations de protection des droits de l’homme se concentrent essentiellement sur la logistique du recrutement de personnel international, la livraison de véhicules, la mise en place de moyens de communications ainsi que le support administratif18. Ces mesures sont à ce jour inadaptées à toutes les opérations de protection des droits de l’homme et mériteraient d’être reconsidérées. Cependant, ces structures administratives internes risquent de dissimiler des questions plus importantes telles que :

Pour quelle raison et dans quel but y-a-t’il une opération de protection des droits de l’homme ici ?

Selon quels critères peut-on évaluer le succès et qui doit l’évaluer ?

A quel moment choisiront-ils d’organiser leur retrait de façon responsable ?

Certains voudraient nous laisser penser que les opérations de protection des droits de l’homme nécéssitent obligatoirement des interventions internationales. Il est assumé, explicitement ou implicitement, que les opérations de protection des droits de l’homme font des “choses positives” – un critère déjà bien bas pour mesurer une réussite. Certains préfèrent penser que présence est synonyme de succès, plutôt que de penser que la présence est en fait une moyen d’atteindre un but. Dans ce contexte, pour ceux qui mettent en place ou gèrent une opération de protection des droits de l’homme, il y a peu ou pas de différence entre le “succès” et l’”échec”.  Pire, le succès est parfois mesuré d’après le coût de l’opération ou d’après le nombre de personnes sur le terrain. Un responsable haut placé des Nations-Unies devenu connu sous le nom de Présence Magique pense que le fait d’avoir beaucoup de personnels juniors sur le terrain équivaut à une opération “réussie”. Les simples faits d’écrire un rapport, de former la police locale et d’accomplir d’autres tâches sont pour la communité internationale des fins en elles-mêmes – de même que le succès seul justifie les opérations de protection des droits de l’homme.

Les commentaires d’Alex de Waal concernant les organisations non gouvernementales des droits internationaux de l’homme peuvent donc tout autant s’appliquer au contexte actuel :

“ D’après les discours sur les droits de l’homme …Il va de soi que les organisations des droits de l’homme sont salutaires, et que leurs activités représentent toutes des réussites, même si elles ont simplement réussi à redéfinir un principe et rendre publique une violation… il ne va désormais plus en être ainsi19.”

Les organisations internationales et les donateurs font face à des choix difficiles pour définir les interventions les plus efficaces à appliquer dans les cas d’urgence concernant les droits de l’homme. Comme il est souligné dans la section précédente, le raisonnement pour chaque opération de protection des droits de l’homme demande à être soumis à un examen en profondeur, particulièrement lorsque “la vérification de l’accord de paix” n’est pas mis en question. Le problème est de savoir si les opérations à grande échelle de protection des droits de l’homme sont les moyens les plus appropriés pour atteindre un but spécifique dans une situation particulière. Il faudrait essayer d’identifier les effets négatifs possibles comme ceux associés aux diverses formes de la présence internationale : création ou continuation d’une dépendance, détournement des ressources d’un support plutôt direct vers des éléments spécifiques de la société hôte ou fournir un “alibi” à une politique internationale sans fond où une action plus vigoureuse serait nécéssaire. Comme nous le savons, grâce aux travaux parallèles en matière de développement et d’assistance humanitaire, l’hypothèse comme quoi que seule la présence internationale a des effets positifs n’est pas sans risque 20.  Le choix ne devrait pas être faussement présenté comme suit : soit la communauté internationale envoie une opération de protection des droits de l’homme, soit elle ne fait rien. Au contraire, leur intervention devrait être soupesée par rapport aux autres moyens, peut-être plus efficaces, d’acheminer les ressources pour soutenir les efforts de la société hôte. (voir Partie II).

Conclusion : Le Grand Tournant

Si les informations fiables qui concernent les opérations présentes et passées sont les premières conditions pour revoir leurs rôles, l’autre condition serait de définir clairement le but attendu de l’opération. Le critère employé pour évaluer le “succès” d’une opération de protection des droits de l’homme devrait être clairement conceptualisée et énoncée. Ceci est au coeur du problème. Sans un dialogue efficace et une collaboration avec la société hôte, les priorités ne sont pas toujours en accord avec les réels besoins de cette société. En l’absence d’une telle approche, une question évidente se pose : quels intérêts les opérations de protection des droits de l’homme servent-ils ? Si cette approche ne change pas, il y a un danger évident que les opérations de protection des droits de l’homme soient cataloguées comme servant les intérêts de l’organisation déployée – plutôt que de servir la société hôte dont les droits de l’homme sont censés être protégés et développés. 

PARTIE II

Une Vision Reflétant la Loi Internationale Des Droits de l’Homme :

Les Programes de Soutien des Droits de l’Homme

1. Introduction

Cette partie de l’étude expose les grandes lignes de la vision alternative de la Trust pour les travaux futurs en matière de droits de l’homme sur le terrain, conduits par le Haut Commissaire, et mis en application soit par les Nations Unies ou par d’autres organismes.  Ceci demande une reconsidération fondamentale de l’objectif, de l’attitude et des méthodes des activités en matière des droits de l’homme sur le terrain. Et implique que le succès soit mesuré en fonction du niveau de contribution que la présence temporaire apporte à l’amélioration durable de la situation des droits de l’homme. 

La terminologie proposée pour résumer ce genre de travail sur le terrain est définie dans les Programmes de Soutien des Droits de l’Homme ; parce que le mot  “soutien” évoque le changement fondamental d’attitude qui va vers une association constructive  basée sur les prioritées de la société hôte.  Ce terme évoque l’assistance et le renforcement plutôt que le remplacement ou la multiplication des efforts locaux. Le programme insiste sur la méthode et la vision à long terme avec la notion de durabilité au coeur de la question. De même, ceux qui travaillent pour ces programmes devraient être appelés les partenaires21 du Programme de soutien des droits de l’homme.

La terminologie est inclue dans le mandat du Haut Commissaire ainsi que la nécéssité de la participation de la société d’hôte.

2. 
Le Mandat de Plein Droit du Haut Commissaire

Le haut Commissaire a un mandat flexible qui non seulement lui permet mais se doit d’ajuster ses fonctions en accord avec les besoins de la société hôte quelles qu’en soient les circonstances, étant donné qu’elles varient d’un Etat à un autre avec le temps. (annexe 1).


Le mandat du Haut Commissaire prend sa source dans la charte et la loi internationale des droits de l’homme et ne peut donc de ce fait être modifié à travers des négociations avec un Etat hôte putatif. La loi applicable à son mandat est inhérente à son bureau et s’applique de façon égale à tous les Etats.


Le Programme de Soutien des Droits de l’Homme est basé sur le mandat de plein droit du Haut Commissaire qui couvre tous les droits de l’homme, lesquels sont reflétés dans les actions et les programmes de son bureau, incluant les principes de l’universalité, de l’indivisibilité et de l’interdépendance de tous les droits de l’homme.  Ainsi, alors que les obligations des traités des droits de l’homme varieront en fonction des ratifications des Etats – ces principes sont inhérents au bureau et doivent s’appliquer clairement à toutes les situations qui se présentent. Il est clair que c’est en accord avec ce mandat de plein droit que les états invités par le bureau, établissent les Programmes de Soutien.

3. Les Priorités Identifiées grâce à un Dialogue avec la Société Hôte

Chaque société hôte a le droit et le devoir d’identifier ses priorités dans le domaine des droits de l’homme – selon la Déclaration de Vienne et le Programme d’Action.22 La société hôte  n’est pas seulement représentée par les autorités à tous les niveaux mais englobe également tous les acteurs de la société civile tels que les organisations non gouvernementales, les groupes paroissiaux et de femmes, les individus et autres.

Dans le cadre de ces principes, les priorités d’un Programme de Soutien ne devraient pas être définies dans un meeting lointain ou par une résolution adoptée à New York ou de Genève mais devraient l’être grâce à un dialogue avec la société hôte. C’est seulement par ce dialogue qu’il sera possible de déterminer les actions du Programme de Soutien qui pourront apporter une amélioration durable aux droits de l’homme.23

Ce genre de dialogue qui donne un véritable pouvoir à la société civile pour laquelle la “propriété” du Programme de Soutien est considérée comme acquise, aurait des effets positifs pour les droits de l’homme sur le plan de la participation à la vie publique. La présence internationale serait automatiquement mieux acceptée par les gens du pays car les différentes options seraient discutées localement et les décisions seraient prises en fonction des besoins locaux. Une telle participation du public est un élément essentiel de la légitimité et une condition pour parvenir aux solutions durables. De cette manière, l’approche du Programme de Soutien devrait faciliter une participation active avant qu’une crise n’explose, avec de réelles possibilités d’actions préventives.


La partie I de cet exposé cherchait un raisonnement ou un concept pour justifier ou expliquer les avantages comparatifs de la présence sur le terrain. Maintenant nous suggèrons qu’un raisonnement convainquant serait d’impliquer la société hôte à tous les niveaux dès le début.

4. Mesurer le succès : Durabilité

Le principe de durabilité stipule que :

Toute opération de protection des droits de l’homme doit être basée sur les 

besoins déterminés par la société hôte, et coordonnée avec des initiatives complémentaires afin de contribuer au mieux à une amélioration durable de la situation des Droits de l’Homme.  Ceci demande donc la participation active de la société hôte”.24

Le besoin de reconsidérer la durée du travail de protection des droits de l’homme sur le terrain est donc souligné. Les Programmes de Soutien devraient refléter le fait que cela prend des générations pour développer ou recréer une culture des droits de l’homme. De même, le principe de durabilité signifie que la culture des droits de l’homme ne peut pas être présentée comme un cadeau venant de l’extérieur.

5. Activités de Terrain de Protection des droits de l’homme - A tout prix ?

La partie I décrit le développement des opérations de protection des droits de l’homme, comme étant limitées par une gamme étroite de méthodologies centrées sur les rapports de situation des droits de l’homme.

Dans cette partie, il est démontré que deux types d’activités devraient automatiquement faire partie du Programme de Soutien. La première, diagnostic de surveillance, signifie le rassemblement des informations à analyser et l’identification des types de violations ou de la non-réalisation afin d’expliquer précisément les raisons d’une telle faiblesse. C’est une activité permanente nécéssaire pour :

· Faire une analyse précise afin d’informer la société hôte du débat 

concernant la gamme complète des droits de l’homme ;

· Adapter le Programme de Soutien aux besoins de la société hôte, en identifiant tout manque de volonté de la part des autorites hôtes, et en exigeant des réponses plus solides dans la deuxième catégorie des tâches ; et

· assurer une direction analytique pour toutes les interventions menées par les autres protagonistes. Pour les agences des Nations Unies, cette condition reflète le rôle du Haut Commissaire à intégrer les droits de l’homme.

Le diagnostic de surveillance n’est que la première étape du Programme de Soutien et n’est pas une fin en soi. Toutes activités du Programme de Soutien résultant des recommandations provenant du diagnostic de surveillance sont appelées les tâches de développement des droits de l’homme. Celles ci vont des actions menées par ce programme telles que disséminer son analyse dans les langues locales à la facilitation des actions, des autres agences des Nations Unies, des autorités et des sociétés civiles du pays, des donateurs, de la Commission des droits de l’homme, etc.

Ces tâches incluent par exemple la mise en place de campagnes d’informations publiques afin de renforcer la prise de conscience sur les droits de l’homme et ses demandes ; un travail de réconciliation à la base, utiliser les expériences des autres Etats dans un débat national sur l’impunité, la vérité et la justice ; le renforcement de la capacité (voir Sélection et Formation ci-dessous), faciliter le développement de la communauté. Il arrive que le diagnostic de surveillance mette en évidence un besoin de transmettre des messages sérieux aux autorités hôtes ; cela fait également partie d’une des fonctions importantes du travail de développement des droits de l’homme souligné dans le Programme de Soutien25.

C’est à cet ensemble d’activités de développement des droits de l’homme auquel appartiennent l’assistance technique (stages de formation dans le domaine du système juridique, aide à la rédaction d’un projet de loi, etc…) ainsi que le renforcement d’institutions. Ainsi, l’approche du Programme de Soutien résoud le débat artificiel sur la surveillance/assistance technique en présentant une conception cohérente de tous les travaux de terrain des Nations Unies sur les droits de l’homme. 

Ces activités vont à l’encontre de la définition donnée précédemment mais continueront à s’améliorer avec le temps. Les techniques de terrain qui devraient être développées à l’avenir devraient s’inspirer des compte-rendus de tout le personnel ainsi que des évaluations indépendantes des opérations de protection des droits de l’homme faites dans le passé, avec une participation significative de la société hôte. Les techniques “ traditionnelles ” de protection des droits de l’homme devraient être réévaluées avec flexibilité et créativité afin de répondre aux besoins actuels. Puisque le temps est maintenant venu pour les Nations Unies d’intégrer la protection des droits de l’homme, il est aussi temps de réviser les activités quotidiennes sur le terrain. Par exemple, elles devraient être divisées en deux courants dominants, l’un d’intégration des droits de l’homme et l’autre de “ pensée de développement ” afin de rendre possible le développement de méthodologies pour les Programmes de Soutien qui feraient la transition entre travail de terrain de protection des droits de l’homme et travail de terrain en matière de développement26.

Les Programmes de Soutien devraient donc inclure dans leurs tâches quotidiennes la recherche de tous les “moyens nécéssaires” guidée par la loi et le principe des droits de l’homme.

6.
Sélection et Formation des Partenaires – au niveau Local et International

Jusqu’à ce jour, les opérations de protection des droits de l’homme ont toujours été utilisées dans les cas d’urgence ou immédiatement après un conflit au lieu d’être utilisées à des fins préventives. Dans de telles situations, les problèmes de sécurité (dont un environnement plein de clivages) font que l’emploi de nationaux pour des postes importants est exclu.  Cette approche signifie que les opérations de protection des droits de l’homme n’a pas traité le développement des capacités locales comme une priorité dès le début de l’opération, dans bien des cas, sinon dans tous.

De façon générale, il est présumé par les opérations de protection des droits de l’homme que seul le personnel international fait un travail substantiel. Ceci est peut-être dû au fait qu’ils basent leur travail de terrain sur des hypothèses. Dans le passé, toute  “ surveillance “ et “ assistance technique ” étaient comprises, conçues, prononcées et définies comme devant inclure une présence internationale temporaire.27
Ceci ne devrait plus être les traits dominants des Programmes de Soutien des Droits de l’Homme. Le Programme de Soutien devrait dans la mesure du possible, établir une relation avec la société hôte en mettant au point un “déploiement” préventif avant qu’une crise n’éclate.  Ce n’est donc qu’une fois que la tâche prioritaire est définie pour un Programme de Soutien et non avant, que le personnel local doit être sélectionné, recruté et formé en fonction des tâches à effectuer. Il se peut donc qu’il y ait moins de besoin pour des avocats qu’auparavant mais plus de directeurs ayant de l’expérience dans le domaine du développement. En outre, le point de départ d’un Programme de Soutien devrait être son renforcement de capacité, son rôle de soutien vis à vis des efforts locaux. Alors que chaque situation est différente, il devrait toujours être présumé que ce sont les partenaires locaux qui dirigent le travail du Programme de Soutien, sauf en cas de problèmes de sécurité :

“ L’importance de la durabilité entraîne des conséquences concernant la sélection du personnel : chaque Programme de Soutien des Droits de l’Homme devrait essayer de tirer le maximum d’avantages du savoir faire sur le plan local en tenant compte de la sauvegarde des informations reçues (dans son rôle de diagnostic de surveillance) ainsi que de tous les risques possibles auxquels peut être confronté le personnel. Le meilleur moyen d’y parvenir est d’identifier clairement les différentes tâches à exécuter. A présent, le principe de durabilité est très loin d’être représenté par le personnel des opérations de protection des droits de l’homme, mais il y a toutefois des précédents. Par exemple, des nationaux localement recrutés par l’Etat hôte ont travaillé en tant qu’”assistants” dans l’équipe de la Commission Européenne dans son travail de promotion des droits de l’homme pour la mission HRFOR (Rwanda), ainsi qu’à l’analyse des médias locaux pour l’équipe du Haut Commissaire présente en Ex-Yougoslavie.28
L’attention récente portée au personnel prêt à intervenir ainsi qu’aux stages de formation spécialisés peut potentiellement être adaptée dans le contexte des opérations de protection des droits de l’homme en vue de faciliter les Programmes de Soutien.

7. Intégration : Leçons pour tous à l’O.N.U.

Afin d’appliquer la condition légale pour que les droits de l’homme soient intégrés aux activités de l’O.N.U, il faut que les activités sur le terrain de protection des droits de l’homme soient considérées comme un dénominateur commun entraînant un apprentissage mutuel systématique. Ce n’est donc pas seulement ceux que l’on appelle précisément “les spécialistes des droits de l’homme” qui ont des responsabilités concernant les droits de l’homme envers la société hôte. 

Il existe cependant une tendance à considérer le procédé de l’intégration comme n’allant que dans un sens unique par lequel le Haut Commissaire distribue les problèmes de droits de l’homme parmi toutes les autres activités. Tout comme dans la perception précédente de la société hôte, cette tendance veut dire que les partenaires de terrain n’avaient seulement été utilisés que comme sources d’informations sur les droits de l’homme pour une opération. Une telle approche va contre le processus d’intégration et passe au dessus d’importantes leçons que l’armée, la police ou les pratiques de développement peuvent apporter aux Programmes de Soutien (voir les tâches ci-dessus).

Un point particulièrement important est que l’expérience de terrain concernant le droit de l’homme au développement devrait être intégrée dans les réflexions du Haut Commissaire sur les Programmes de Soutien.  Le droit de l’homme au développement inclue les concepts de durabilité, de responsabilités (cf partie suivante), des indicateurs d’audit social, des actionnaires et des bénéficiaires, et place les questions de participation et de genres au coeur du problème dans le but de maximiser les chances de durabilité. Le renforcement de la capacité locale devrait en particulier être la priorité d’un Programme de Soutien dès le départ (cf personnel ci-dessus). Cette approche aiderait à apporter des solutions de retrait basées sur des objectifs accessibles.

Dans ce processus d’intégration à double sens, les Programmes de Soutien devraient être développés dans le contexte des activités des Nations Unies sur le terrain de la protection des Droits de l’homme, en incluant l’élément de maintien de la paix. Ceci n’implique évidemment pas qu’il faille évincer les rôles des partenaires de terrain tels que le Programme de Développement des Nations Unies, le Fond des Nations-Unies pour l’Enfance (UNICEF), le Haut Commissaire pour les Réfugiés, le Département des Opérations pour la force de maintien de la paix, le Bureau pour la Coordination des Affaires Humanitaires, etc…. Il devrait plutôt servir de base analytique pour que le Haut Commissaire assure la direction, telle qu’elle le décrit elle-même dans ses attributions, pour une approche cohérente des droits de l’homme à travers l’organisation. 29 Un Programme de Soutien des Droits de l’Homme devrait donc informer tous les départements des Nations Unies : militaires, politiques, de développement, d’aide humanitaire. 

Par conséquent, des questions vitales se posent :

· De quelle façon les partenaires sur le terrain vont-ils s’adapter pour remplir leurs responsabilités de protection des  droits de l’homme; et

· De quelle manière se rattacheront-ils au travail du Haut Commissaire aux droits de l’homme sur le terrain, et vice versa ?

8.
Responsabilités

Les Programmes de Soutien des Droits de l’Homme du Haut Commissaire devraient être caractérisés par les responsabilités suivantes :

· Un dialogue continu avec la société hôte sur les priorités et les fonctions du programme ;

· Une évaluation indépendante continue ;

· Une direction inspirée par des objectifs clairs et des stratégies de retrait discutées publiquement et basées sur leur résultat ;

· Un compte rendu systématique de tous les partenaires locaux et internationaux afin d’en tirer des leçons ; et

· Une participation efficace de la société hôte dans le processus d’évaluation des impacts.

9. L’utilisation envisagée des Programmes de Soutien


Des problèmes particuliers se posent quand un Etat invite le Haut Commissaire afin de mettre en place une présence tandis que ses autorités choisissent de rejeter tout dialogue qui amenerait à établir ses priorités. Ceci pose un dilemme pour le Haut Commissaire car l’Etat rejète de cette façon toute participation clé de la société civile dans la procédure. Un tel rejet peut indiquer que le Programme de Soutien du Haut Commissaire n’est pas la réponse appropriée pour satisfaire les besoins de protection des droits de l’homme dans cet Etat et donc, dans ces circonstances, ne pourrait pas appliquer le principe de durabilité. Dans ce cas, d’autres stratégies que celles du Programme de Soutien du Haut Commissaire devraient être explorées. Il y aura toujours des situations pour lesquelles d’autres méthodes seront plus appropriées pour traiter des situations de droits de l’homme. 

10.  Les Programmes de Soutien – L’exemple à suivre de l’O.N.U. 


La solide base conceptuelle des Programmes de Soutien devrait aider à étayer le rôle consultatif et collaborateur avec de telles organisations partenaires. Il est de plus en plus clair que les organisations ayant été impliquées dans les phases de mandat, la mise en place sur le terrain, ou dans le financement des opérations de protection des droits de l’homme font face à des défis communs, que ce soit la Commission Européenne, l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe ou le Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme. Ceux-ci ont besoin de rassembler leurs expériences et d’apporter leur contribution la plus adéquate dans certains domaines tels que les stages de formation ainsi que de répondre aux questions de cohérence et de coordination du terrain au siège social.

Développer des Programmes de Soutien de cette manière permettrait au Haut Commissaire de diriger par exemple de telles organisations régionales. Il est important de s’assurer que des approches cohérentes basées sur la loi internationale et de principe soient appliquées dans les activités des membres Etat des Nations Unies lorsqu’ils agissent par l’intermédiaire des organisations internationales30, souvent avec la bénédiction des Nations Unies.

Conclusion

Les principes clés soulignent le bien-fondé des points énoncés dans la Déclaration de 1948 : l’universalité, l’indivisibilité et l’interdépendance de tous les droits de l’homme. De par son travail permanent mené sur la formation de terrain relative aux droits de l’homme et son appui au Haut Commissaire aux droits de l’homme dans sa recherche de mécanismes d’apprentissage des leçons, “The International Human Rights Trust” (La société Internationale des Droits de l’Homme) espère contribuer à la mise en application pratique de ces principes.

A travers ce travail, il est clair qu’il existe des lacunes au coeur des “opérations de protection des droits de l’homme ”, lesquelles les empêchent d’achever leur pleine capacité. Toute amélioration d’une formation par exemple restera limitée tant que ne sera pas déterminée avec précision la raison et l’objectif de cette formation.


C’est dans ce contexte que cet étude est diffusée. Il ne fait rien d’autre que de mettre en évidence la structure dans laquelle les Nations Unies, les organisations gouvernementales et les Etats membres sont mandatés et obligés de s’exécuter selon la loi internationale des droits de l’homme :


“ 50 ans après l’adoption de la Déclaration, il est tant d’embarquer pour une nouvelle étape de notre voyage afin de faire passer le message universellement 31”

***

Annexe 1

Mandat du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme

Le mandat du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme provient de la Charte des Nations Unies et de la loi internationale de protection des droits de l’homme internationaux. En termes opérationnels, ce mandat est établi dans la résolution de l’Assemblée Générale des Nations Unies : 48/141 du 20 décembre 1993 :

“Le Haut Commissaire aux droits de l'homme sera le fonctionnaire des Nations Unies  auquel incombera à titre principal, sous la direction et l’autorité du Secrétaire Général, la responsabilité des activités des Nations-Unies dans le domaine des droits de l’homme ;

Les Responsabilités du Haut Commissaire sont définies comme suit :

a) Promouvoir et protéger la jouissance effective par tous de tous les droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux ; 

b) Exécuter les tâches qui lui seront assignées par les organismes compétents des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme et leur adresser des recommandations tendant à ce que tous les droits de l'homme soient encouragés et défendus plus efficacement ; 

c) Promouvoir et protéger la réalisation du droit au développement et, à cet effet, obtenir un soutien accru des organismes compétents des Nations Unies ;

d) Dispenser des services consultatifs et apporter une assistance technique et financière, par l'intermédiaire du Centre pour les droits de l'homme du Secrétariat et d'autres institutions appropriées, à la demande des Etats et, le cas échéant, des organisations régionales de défense des droits de l'homme, afin d'appuyer les actions menées et les programmes mis en oeuvre dans le domaine des droits de l'homme ;

e) Coordonner les programmes des Nations Unies relatifs à l'éducation et à l'information dans le domaine des droits de l'homme ;

f) Contribuer activement à écarter les obstacles et à régler les problèmes qui entravent actuellement la réalisation intégrale de tous les droits de l'homme ainsi qu'à empêcher que les violations des droits de l'homme ne persistent, où que ce soit dans le monde, comme indiqué dans la Déclaration et le Programme d'action de Vienne ;

g) Engager un dialogue avec tous les gouvernements dans l'exécution de son mandat afin de garantir le respect de tous les droits de l'homme ; 

h) Renforcer la coopération internationale visant à promouvoir et à défendre tous les droits de l'homme ; 

i) Coordonner les activités touchant la promotion et la protection des droits de l'homme dans l'ensemble du système des Nations Unies ; 

j) Rationaliser, adapter, renforcer et simplifier les mécanismes des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme afin d'en améliorer l'efficacité et la productivité ; 

k) Assurer la supervision d'ensemble du Centre pour les droits de l'homme.” 

La résolution ci-dessus déclare également :

“Le Haut Commissaire aux droits de l’homme se doit de reconnaître l’importance de la promotion d’un développement durable pour tous et d’assurer la réalisation du droit au développement, tel qu’il est établi dans la Déclaration sur le Droit au Développement.”

***

Annexe 2

Déclaration de principes

TABLE RONDE

Sur la promotion de règles de la loi par

des stages efficaces pour les activités de protection des droits de l’homme sur le terrain

28-29 novembre 1996

Déclaration de Principes

Une table ronde réunissant des spécialistes internationaux des droits de l’homme a été organisée par “the International Human Rights Trust” (La Société Internationale des Droits de l’Homme) à Dublin les 28 et 29 novembre 1996. La table ronde, subventionnée par le Ministère des Affaires du gouvernement irlandais et par le Bureau des Institutions Démocratiques et de Droits de l’Homme et de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe a été ouverte par Mme Joan Burton, Ministre d’Etat des Affaires Etrangères.

1. La table ronde s’accorda sur le fait que la promotion des principes démocratiques, les règles de la loi et la promotion et protection des droits de l’homme sont les bases essentielles à la paix, la sécurité et le développement. Elle releva l’importance de la coopération internationale pour traiter des questions de la protection des droits de l’homme et souligna le besoin de développer des réponses concrètes et appropriées aux problèmes délicats de la justice, de l’impunité et de la réconciliation.

2. La table ronde se montra en faveur de l’étude Vers la Formation Efficace pour des Tâches de Droits de lHhomme sur le Terrain, de Karen Kenny et félicita le Ministère des Affaires Etrangères d’avoir commissionné cette étude.

3. La table ronde souligna comment les opérations de protection des droits de l’homme pouvaient contribuer à l’accomplissement des objectifs soulignés dans le paragraphe 1 si elles sont bien gérées et organisées et nota :

· la nécéssité de réfléchir aux fonctions des Opérations de protection des droits de l’homme afin de déterminer si elles sont les réponses appropriées.

· que les opérations de protection des droits de l’homme doivent répondre aux besoins établis de la société hôte et doivent coordonner leurs actions avec des initiatives complémentaires dans le but de contribuer au mieux à une amélioration durable de la stratégie entière des droits de l’homme. Cette condition demande la participation active de la société hôte.

· Ce principe de durabilité devrait être le facteur déterminant pour décider :

· Quand une opération de protection des droits de l’homme est appropriée ;


(   D’un mandat d’opération de protection des droits de l’homme, ressources et continuité ;

( Des stratégies, priorités, fonctions et du déploiement que les opérations de protection des droits de l’homme administrent en application de leur mandat ;

( Des critères de sélection du personnel et de leurs conditions de travail ;

( Des stages permanents de formation qu’ils doivent recevoir ; et

( D’une stratégie de retrait progressif et responsable ; 

· Le besoin critique d’établir un processus continu pour développer les standards pour la sélection et la formation du personnel.

· Le besoin urgent de procéder à une évaluation des critères afin de définir l’éfficacité et de mesurer les résultats. La direction par objectif est vitale, en faisant évoluer les priorités de l’opération de protection des droits de l’homme en accord avec les besoins en matière de droits de l’homme de la société hôte. Des observations indépendantes devraient être faites de façon courante et leurs recommandations activement suivies. 

· Les avantages potentiels d’une liste de personnel en état d’alerte comme celle mise en place en Norvège (NORDEM) et celle en train de se développer au Canada.

4.  Les participants à la table ronde se sont mis d’accord sur une procédure de suivi afin de traiter les défauts identifiés dans les approches actuelles.  Il a été envisagé de mettre en place un large suivi actif avec tous les protagonistes concernés dans le but d’assurer une action rapide et continue.

The International Human Rights Trust (La Société Internationale des Droits de l’Homme)

Dublin, le 29 novembre 1996

TABLE RONDE

Sur la promotion de règles de la loi par

des stages efficaces pour les activités de protection des droits de l’homme sur le terrain

28-29 novembre 1996

Participants

Mme Armineh Arakelian-Davidian, 
Haut Commissaire aux Droits de l’Homme – 

Opération sur le Terrain au Rwanda

Mr Robert Buergenthal, 

Bureau des Institutions Démocratiques et des 

Droits de l’Homme, OSCE

Mr Roger Calatayud, 


Conseil de l’Europe

Mr Justin Carroll, 
Ministère des Affaires Etrangères du gouvernement irlandais

Ambassadeur Audrey Glover,

OSCE

Mr Martin Greene,
Ministère des Affaires Etrangères du gouvernement irlandais

Mme Kirstin Hogdahl, 


Institut Norvégien des Droits de l’Homme

Mr Todd Howland,
Programme des Droits de l’Homme. Université de Harvard

Mme Barbara Jones,
Ministère des Affaires Etrangères du gouvernement irlandais

Mme Sybille Kapferer,


Centre des Nations-Unies des Droits de 

l’Homme

Mme Karen Kenny, 


The International Human Rights Trust (La Société 

Internationale des Droits de l’Homme)

Mr Paul LaRose-Edwards, 

Ministère des Affaires Etrangères et de 

Commerce International au Canada

Mme Maura Leen, 


Trocaire, Irlande

Mr Brian McKeown, 
The International Human Rights Trust (La Société Internationale des Droits de l’Homme)

Mr Seamus Molloy, 
Ministère des Affaires Etrangères du gouvernement irlandais

Mme Francesca Mosca, 


Commission de la Communauté Européenne

Mme Hanna Nolan-Kolff, 

Médecins Sans Frontières, Hollande

Mr Bill O’Neill, 


Comité des Avocats des droits de l’Homme

Mr Henk Van den Kwast,

Commission de la Communauté Européenne

( La procédure. En appliquant le principe de consultations globales, des leçons seront tirées du passé ainsi que des opérations en cours de protection des droits de l’homme comme celles établies en El Salvador, au Guatemala, au Cambodge, au Rwanda, en Bosnie-Herzégovine – et des protagonistes concernés par les rapports du HCHR aux Nations Unies, UNVs, UNHCR, OSCE, les organisations non-gouvernementales internationales et locales, des armées internationales et de la police locales, etc… 

( Groupes de Consultation de Base. Afin de regrouper les expériences de tous les partis concernés, des réunions seront organisées en 1998 avec des experts dans le domaine.

( Le Forum.  La préparation d’un protocole spécialisé au cours de la première phase du programme sera complétée par un large Forum de spécialistes des droits de l’homme tel que le recommande cette étude. Ce Forum examinera la future mise en place du protocole spécialisé sur les rapports.


( Les avantages. Le protocole spécialisé sera mis activement à disposition de tous les partenaires du terrain. Ce sera particulièrement intéressant pour ceux impliqués dans les phases de mandat, de mise en place sur le terrain, ou de financement des opérations de protection des droits de l’homme (missions électorales inclues) ainsi que pour les partenaires pour qui le protocole peut être potentiellement adapté et appliqué à leurs besoins. Sa force persuasive découlera des meilleures pratiques établies par le protocole et de sa validité opérationnelle.

( Soutien financier. Ce programme a été possible grâce au soutien de la Commission Européenne et du Ministère des Affaires Etrangéres du gouvernement irlandais.

The International Human Rights Trust

(La Société Internationale des Droits de l’Homme)

Codirecteurs :

Karen KENNY                                Brian MCKEOWN  

99 Buford Road                                7 Seafield

Forest Fields                                     Shankill

Nottingham NG7 6BA                     Co. Dublin


Co Dublin. Ireland

UK                                                    Ireland

Tel /fax : +44 115 9789339              Tel: 353-1-2826759

Adresse électronique :                      Fax: 353-1-2822538

106347.3500@compuserve.com      Adresse électronique:
                                       mckeowns@indigo.ie
Annex 3

VERS UN RAPPORT 

SYSTEMATIQUE

POUR LES OPERATIONS 

DE PROTECTION DES 

DROITS DE L’HOMME

Un programme de The International Human Rights Trust (La Société Internationale des Droits de l’Homme)

 

THE INTERNATIONAL HUMAN RIGHTS TRUST

The International Human Rights Trust (La Société Internationale des Droits de l’Homme) fut créée en Irlande en 1996 afin de promouvoir le respect des normes de la loi internationale des Droits de l’Homme.  La Trust compte parmi ses activités l’éducation, la recherche et l’amélioration d’un système de formation dans le domaine du contrôle, d’évaluation et du développement des Droits de l’Homme.
( Histoire : Le programme actuel fait partie de l’analyse qui suit l’étude de Karen Kenny : Vers une Formation Efficace pour les tâches des droits de l’homme sur le terrain , commissionnée par le Département Irlandais des Affaires Etrangères en 1996. L’étude fut ensuite discutée lors d’une table ronde réunissant les experts des droits de l’homme internationaux à Dublin en novembre 1996 où une déclaration des Principes et une déclaration des besoins furent adoptées.

( Le principe de durabilité.  Cette étude ainsi que la Déclaration de Principes résument les règles guidant le travail de la Trust notamment sur le Principe de Durabilité qui nécessite que toute opération de protection des droits de l’homme doit être basée sur les besoins déterminés par la société hôte, et coordonnée avec des initiatives complémentaires afin de contribuer au mieux à une amélioration durable de la situation des Droits de l’Homme.  Ceci demande donc la participation active de la société hôte”.


( Le Principe est au centre : 

- des stages pratiques en cours offerts par  les 

directeurs de la Trust en Autriche, Italie, Canada et Tanzanie.

- de son travail pour la Commission Européenne 

identifiant les conditions sous lesquelles les opérations 

de protection des droits de l’homme sont appropriées et 

par quels types de standards elles doivent être évaluées.

- du projet des stages de formations dans le domaine des droits de l’homme que la Trust a eu pour mission de délivrer à une mission prolongée de l’OSCE en Croatie en 1997. 

L’approche durable des opérations de protection des droits de l’homme était le sujet d’une réunion du Conseil Permanent de l’OSCE convoqué afin de traiter de ce sujet  et a reçu le soutien du Comité de développement du Parlement Européen ainsi que du Haut Commissaire des Nations-Unies aux Droits de l’Homme, Mme Mary Robinson.

( Indépendance. Un autre principe clé est celui de l’indépendance vis-à-vis de tout gouvernement, ONG ou OIG afin de mettre le travail de la Trust à la disposition de tous les protagonistes concernés.


COMPTE-RENDUS SYSTEMATIQUES DES OPERATIONS DE PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME

Le besoin urgent d’obtenir des compte-rendus détaillés de la part des officiers aux droits de l’homme a été clairement mis en évidence lors des consultations menées pour l’étude et a été exprimé dans la Déclaration des Besoins durant la table ronde à Dublin. Ces compte-rendus sont nécéssaires afin de tirer le maximum de leçons et d’en tenir compte dans les futures opérations de protection des droits de l’homme.

( L’objectif général. Ce programme a pour but de promouvoir l’évolution d’opérations bien organisées et planifiées en matière de protection des droits de l’homme afin de contribuer au mieux à une amélioration durable de la situation des droits de l’homme dans les pays concernés.

( La première phase est le développement et la promotion d’un protocole résumant les meilleures façons d’obtenir des compte-rendus du personnel impliqué dans les opérations de protection des droits de l’homme.  Cet objectif a pour but de créer des standards professionnels minimums dans les opérations de protection des droits de l’homme. 

( Le protocole spécialisé doit traiter : des questions de principe (telles qu’exécuteurs indépendants des compte-rendus, auto-critiques), des procédures pour assurer que des informations représentatives sont reçues et pour encourager des rapports complets et honnêtes, des domaines importants à couvrir (recrutement, formations, administration, logistique, vitesse de déploiement, fonctions ) etc.…



�  L’auteur de cette étude, Karen Kenny, s’inspire de discussions entre les codirecteurs de “The International Human Rights Trust” (La Société Internationale des Droits de l’Homme); (les droits d’auteurs restent la propriété de la Société). A noter également “Towards Human Rights Partnership for Effective Field Work” (Vers un Partenariat des Droits de l’Homme pour un Travail de Terrain Efficace), une étude publiée par “The International Human Rights Trust” (La Société Internationale des Droits de l’Homme).


� Ce n’est pas l’intention de l’étude d’établir quelle est l’agence des Nations Unies qui devrait prendre l’initiative de préparation du travail de terrain des futures opérations de protection des droits de l’homme.





� Rapport du Secrétaire Général sur la revitalisation des Nations-Unies : Un Programme de Réforme A/51/950, 14 juillet 1997.





�Société Hôte est un terme servant à définir non seulement les autorités hôtes à tous les niveaux mais également les acteurs de la société civile en général tels que les groupes non-gouvernementaux (coopératives d’agriculteurs, de groupes paroissiaux et de femmes, syndicats, etc, ainsi que les organisations de droits de l’homme).


 


� Ces accords ont reflété à différents degrés les conditions imposées par les droits internationaux de l’homme et le droit humanitaire. 


 


� Voir Karen Kenny, “Towards Effective Training for Field Human Rights Tasks: Recommending an Ongoing International Process to Codify Best Field Practice” (Vers une Formation Efficace pour le Personnel Exécutant des Activités de Protection de Droits de l'Homme sur le Terrain : Recommandations d'un Procédé International Permanent de Codifications des Meilleures Pratiques sur le Terrain); The International Human Rights Trust (La Sociéré Internationale des Droits de l’Homme), 1996, tout particulièrement section 5 et Annexe IV.





� Devenu depuis septembre 1997 le Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l'Homme.





� Voir Karen Kenny "Formal and Informal Innovations in the United Nations Protection of Human Rights: The Special Rapporteur on the Former Yugoslavia" (Innovations Formelles et Informelles de la Protection des Droits de l'Homme au sein de l'ONU : Le Rapporteur Spécial en ex-Yougoslavie"; Austrian Journal of Public and International Law, 48 19-77 (1995) (Journal autrichien public et de loi internationale 48 19-77), 1995. Opération de terrain prolongée dû à l'augmentation récente de la violence à Kosovo.





� Voir http://www.unhcr.r.ch/html





� La mission ONUSAL resta, en tout, près de 5 ans, étant composée de trois corps (spécialistes civils en droits de l'homme, police et militaires)  travaillant pour la toute première fois au coeur d'une opération de maintien de la paix.





� Un contingent de police de petite taille faisait partie de l'opération MONUOR.





� Déclaration de Mr. Kofi Aman, Secrétaire Général de l'ONU, à l'ouverture de la 54ème Session de la Commission des Droits de l'Homme à Genève le 16 mars 1998.





� L'exception est la mise en pratique relativement développée des visites régulières aux établissements de détention, y compris les prisons. Le spécialiste et leader dans ce domaine est le Centre International de la Croix Rouge. Cette organisation a depuis longtemps compris le besoin impératif de développer de façon responsable et en parallèle la doctrine et la pratique - ensuite de recruter le personnel et de le former de façon rigoureuse dans la mise en pratique de cette méthode.





� Il est important de bien comprendre la différence entre collection de données générales et enquêtes à des fins de prosécutions par un tribunal.





� Ceci se produisit en Bosnie-Herzégovine en 1992-93 où il y avait à peu près 30,000 paires d'yeux (personnel international de l'ONU et autres organisations) présentes sur le terrain avec pour mission d'observer et d'analyser la situation - cependant, une grande partie du pays ne leur était pas accessible pour cause d’insécurité dans la région. Si une opération de protection des droits de l'homme y avait été déployée, ses mouvements auraient été forts limités à l'intérieur du pays. Afin que le Rapporteur Spécial soit bien tenu au courant des événements par le Centre des Droits de l'Homme à Genève (maintenant révolu), les informations devaient parvenir au Centre au plus vite possible pour être analysées et une visite courte sur le terrain devait alors suivre (voir note 3 ci-dessus).


 


� En effet, certains accords de paix ayant vu le jour sous l'autorité des opérations de protection des droits de l'homme ont donné priorité à certains droits civils et politiques (tel MICIVIH en Haiti).





� Kenny K. Note 1, p.22





� Une certaine confusion fut créée au sujet de l'autorité légale pour l'établissement de la Mission HRFOR (Rwanda) qui fut apparemment une " non-solution " à la question sur le genre de relation qui devait exister entre le Rapporteur Spécial et l'opération de protection des droits de l'homme sous l'autorité du Bureau du Haut Commissaire. Le résultat fut l'échec total à sastisfaire les besoins de la population rwandaise qui s'attendait à recevoir des informations cohérentes, fiables et transmises à temps sur la situation des droits de l'homme dans leur pays - même si des rapports réguliers étaient demandés dans la résolution originale de la Commission des Droits de l'Homme, et même si le mandat de plein droit du Haut Commissaire stipulait clairement qu'il devait fournir cette information (voir section II de ce document).





� Cependant, l'OSCE a pu grandement améliorer la qualité de son intervention en Bosnie-Herzégovine grace à une décision prise par le Conseil Permanent de demander au Chef de Mission, Son excellence Mr. Barry (Ambassadeur) de faire un rapport sur l'impact des programmes des droits de l'homme et de démocratisation d'ici fin 1998. Au nom de l'ONU, le Département des Opérations de maintien de la paix (Unité des Leçons Apprises) a mené une revue intermédiaire de la mission MICIVIH à Haiti, alors que la Commission Européenne commissiona deux évaluations indépendantes sur sa contribution à la mission HRFOR au Rwanda.





� Des exemples comprennent le rapport Indépendant sur la Coordination Humanitiaire dans la région des Grands Lacs, mars 1998; l'Evaluation Conjointe de la Réponse Humanitaire lors de la Crise du Rwanda, Danida, 1995. Le mot "indépendant " est utilisé dans le sens de " désintéressé quant aux résultats ". Le risque d'intérêt personnel ou institutionnel pour obtenir une évaluation des plus (ou des moins) favorables devrait être minimisé.





� Une contribution importante a été faite lors de la publication en 1995 et 1998 des opinions de certains commentateurs de l'Institut Aspen sur le sujet de comparaison de différentes opérations de protection des droits de l'homme (voir http://www.aspeninst.org/). Il est courant que pour des opérations de protection des droits de l'homme, qu’un membre haut placé de l'équipe de direction de l'opération donne un compte-rendu et une analyse commune sur les questions importantes. Cependant ce type de compte-rendus ne remplace pas l'information analytique collectée indépendamment de façon systématique et cohérente.





� The International Human Rights Trust (La Société Internationale des Droits de l’Homme) travaille en ce moment sur un projet essayant de trouver des solutions pratiques pour résoudre ce problème (voir annexe 3).





18 Une exception importante est le travail de Todd Howland, “Mirage, magic or Mixed Bag?” ("Mirage, Magie ou mélange hétérogène?" Opérations de Terrain. Le Commissaire des Nations-Unies aux Opérations de Protection des droits de l’homme au Rwanda, Publication Trimestrielle des Droits de l’Homme, 1998 (à paraitre).





19 Alex de Waal, “Becoming Shameless: The Failure of Human Rights Organisations in Rwanda” (Ne Plus Ressentir de Honte: l’Echec des Organisations des Droits de l’Homme au Rwanda “, critique, supplément littéraire du Times, 21 février 1997, page 3. 


20 Les spécialistes dans ces domaines vont trouver surprenant que l’auto-évaluation qui a caracterisé leur travail au long des années 1990 doit d’abord commencer par l’établissement de relations avec les organisations internationales des droits de l’homme. Voir par exemple “Refugee Identity and Protection Fading Prospect” (“ l’Identité du Réfugié et l’Espoir Affaibli de Protection ”) de Guy Goodwin-Gill, version révisée, développée et remise à jour d’une étude présentée à la Conférence sur “les Droits des Réfugiés et les Réalités ”, Université de Nottingham, le 30 novembre 1996, paru ensuite dans “Refugee Rights and Realities: Evolving International Concepts and Regimes” (“ Les Droits des Réfugiés et les Réalités : Evolution des Concepts Internationaux et des Régimes ”), Nicholson, Frances et Twomey, Patrick eds., Cambridge University Press, 1988; Erin D Mooney, “Presence Ergo Protection” (“ Présence Donc Protection ”) UNPROFOR, UNHCR et indicateur d’ICRC en ex-Yougoslavie ”, 7IRJL 436 (1995); “Douloureuses façons d’apprendre à dire non : les Agences Humanitaires Trouvent que la Charité peut parfois rendre des situations intolérables encore pires ”.  Independent on Sunday, 12 avril 1998.


21 Le mot partenaire est utilisé ici dans un effort de s’éloigner de la tendance passée d’exclure la société hôte du procédé d’identification des activités, priorités et évaluation du travail de terrain de protection des droits de l’homme mené par les Nations-Unies et les organisations inter-gouvernementales.


22 Dans le contexte actuel, ce point était aussi illustré par les priorités définies par MICIVIH (Haiti), expressément dans son mandat afin de donner priorité à certains droits comme la liberté de rassemblement.


23 Par définition, les violations des droits de l’homme ne pouvant être enfreints seront automatiquement considérées comme des priorités.


24 Voir annexe 2





25 Le programme est organisé pour soutenir les éléments de la société hôte permettant une amélioration durable de la situation des droits de l’homme et non pas l’Etat.


26 Voir Integrating Human Rights with Sustainable Development (Intégrer les Droits de l’Homme au Développement Durable), une étude politique de UNDP, janvier 1998.


27 Les acteurs locaux jouent évidemment un rôle indirect comme par exemple en fournissant des informations à une opération.


28 Note 1 de la page 26. C’est également arrivé exceptionnellement avec MICIVIH (Haiti).


29 Déclaration du Haut Commissaire aux Droits de l’homme au Troisième Comité, la cinquante-deuxième Session de l’Assemblée Générale des Nations-Unies à New York le 14 novembre 1997.


30 Les possibilités de leadership du Haut Commissaire, ainsi qu’un apprentissage mutuel fructueux sont largement facilités. Par exemple, l’OSCE vient de recruter un diplomate haut placé dont le rôle est de soumettre des propositions au sujet des besoins de formation. Des idées telles que l’échange de personnel, l’établissement d’un forum pour des rapports réguliers provenant d’une série de disciplines adaptées, la formation de groupes avec d’autres partenaires locaux (militaires, développement, spécialistes en droit de l’homme – ONG et OIG) pour rompre les préjugés mutuels


31 Note 7 ci dessus.





